
 

MUSIQUE, S’IL VOUS PLAÎT ! 
 
 
Procès-verbal de la 4e assemblée générale annuelle, tenue le jeudi 22 septembre 2011, à 
17 :00 heures, à l’UQAT, à la salle multifonctionnelle, 2ème étage, Centre d’études supérieures 
Lucien-Cliche, 675, 1ère Avenue, Val-d’Or. 
 
Musique, s’il vous plaît ! 
88, rue Allard, 
Val-d’Or, J9P 2Y1 
info@musiquesilvousplait.ca 
www.musiquesilvousplait.ca 
 
Présences : 
 
C.A. de MSVP : 
 
Marie St-Germain, présidente, 
Lyne Legault, secrétaire, 
Normand Poirier, trésorier, 
Alice Buttet, administratrice, 
Marie Migneault, administratrice, 
Cindy Foucher, administratrice 
 
Membres en règle : 
 
Raymonde Carrier 
Jeanne d’Arc Lanouette 
Lise Raîche 
Rachel St-Pierre 
Louise Goyette 
Lucille Marcil 
Nicole Boulanger 
Camille Lareau 
Yolette Lévy 
Janine St-Germain 
Solange Bérubé 
Yolette Alfred 
Denis Bélanger 
Yvette Roussy 
Christine Delorme 
 
Artiste invité 
 
Gabriel Paré, pianiste de 18 ans ! 
 



 
 
 
 
 
 
 

1. Ouverture à 17 h 15 
 
2. Mot de bienvenue par la présidente Marie St-Germain.  

 
Projection et lecture de la lettre d’invitation envoyée aux membres de façon réglementaire 
et accompagnée d’un projet d’assemblée. 

 
3. Vérification du quorum :  

 
Conformément à nos règlements, il nous faut 15 membres en règle présents pour débuter 
l’assemblée. La présidente le constatant, voir la liste des présences, l’assemblée peut 
débuter. 
 
4. Nomination d’une présidente et d’une secrétaire d’assemblée 
 
- Sur proposition de Denis Bélanger appuyée par Jeanne d’Arc Lanouette, il est résolu 

de nommer Yolette Lévy à titre de présidente d’assemblée et Janine St-Germain à titre 
de secrétaire d’assemblée.  Proposition acceptée à l’unanimité. 

 
- Il n’y a pas d’autres propositions émanant de l’assemblée. Les deux acceptent. 

Fermeture des propositions. 
 

       5. Lecture et adoption de l’ordre du jour : 
 
           Yolette Lévy  fait la lecture de l’ordre du jour. 

  
Sur proposition d’Yvette Roussy, appuyée par Alice Buttet, il est résolu d’adopter 
l’ordre du jour tel que reçu avec l’avis de convocation respectant les délais en 
conformité avec les règlements généraux.  

 
o Mot de bienvenue 
o Vérification du quorum 
o Lecture et adoption de l’ordre du jour 
o Lecture et adoption du p-v de l’AGA du 20 octobre 2010 
o Rapports de la présidente et du trésorier : adoptions 
o Présentation du plan d’action triennal 2011-2014 et adoption 
o Votes : 3 postes d’administrateurs/administratrices et 3 postes électifs parmi 

les officiers : présidence, secrétariat et administration 
o Levée de l’assemblée 
o Goûter et récital de M. Gabriel Paré : pianiste 

 
 
 



 
 
 
 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA tenue  le 20 octobre 2010: 
 

Yolette fait la lecture du procès-verbal, celui-ci est en projection. 
 
- Sur proposition de Marie St-Germain, appuyée par Alice Buttet, il est résolu 

d’accepter le procès-verbal tel que rédigé. 
 
 

7. Projection, lecture et adoption du rapport de la présidente 
 
Marie souhaite la bienvenue à toutes et à tous en tant que présidente de l’organisme. Elle 
fait la lecture du rapport annuel de la présidente. Elle commente les points.  
 
Elle invite Normand Poirier, trésorier, à présenter la partie du rapport, portant sur les états 
financiers de l’année 2010. Il est à noter que les états financiers sont présentés pour une 
période de 13 mois.  
 
Elle invite Alice Buttet à lire le rapport portant sur la partie jeunesse. Marie poursuit avec 
la lecture du plan triennal.  
 
Suite à la période de questions sur les contenus, Yolette, la présidente d’assemblée, 
demande la tenue du vote sur le rapport de la présidente comptant les trois points  
suivants : 
 
1. Rapport de la présidente  
2. Rapport du trésorier  
3. Plan d’action 2011-2014 

   
 
Sur proposition de Rachel St-Pierre,  appuyée par Nicole Boulanger, il est résolu 
d’adopter le rapport de la présidente tel que rédigé, celui du trésorier ainsi que le plan 
d’action. Acceptée à l’unanimité.  

 
 

8. Votes : administrateurs et administratrices : 
 

État de la situation : 
 
2 postes sont vacants ; 
Les postes de présidence et de secrétariat  sont en élection ainsi que celui jeunesse 
Nous avons reçu la démission de Nicole Boulanger. 
 

     Nominations : 
- Sur proposition de Marie St-Germain, appuyée par Yvette Roussy et adoptée à 

l’unanimité, il est résolu de nommer Alice Buttet à titre d’administratrice. Celle-ci est 
présente et accepte.  



 
- Sur proposition de Marie St-Germain, appuyée par Denis Bélanger et adoptée à 

l’unanimité,  il est résolu de nommer Lyne Legault à titre d’administratrice. Celle-ci 
est présente et accepte.  

 
 
- Sur proposition d’Alice Buttet, appuyée par Lyne Legault et adoptée à l’unanimité,  il 

est résolu de nommer Yolette Alfred à titre d’administratrice. Celle-ci est présente et 
accepte. 

 
- Sur proposition de Jeanne d’Arc Lanouette, appuyée par Nicole Boulanger et adoptée 

à l’unanimité, il est résolu de nommer Raymonde Carrier à titre d’administratrice. 
Celle-ci est présente et accepte.  

 
- Sur proposition de Jeanne d’Arc Lanouette, appuyée par Louise Goyette et adoptée à 

l’unanimité, il est résolu de nommer Marie St-Germain à titre d’administratrice. Celle-
ci est présente et accepte. 

 
 
Suite au fait qu’il n’y a plus de propositions émanant de l’assemblée, Denis Bélanger 
propose de clore la période du vote. Le poste non comblé le sera par attrition.  

 
9. Tirage des prix de présence : 

 
CD : gagnantes : Thérèse Gosselin-Bérubé, Louise Goyette et Yolette Lévy. 
 

 
10. Délibération des personnes en poste et élus : 
 
Les membres du C.A délibèrent et voici la composition du comité : 
 
Marie St-Germain, présidente 
Cindy Foucher, 1ère vice-présidente 
Alice Buttet, 2ème vice-présidente 
Lyne Legault, secrétaire 
Normand Poirier, trésorier 
Marie Migneault, administratrice 
Yolette Alfred, administratrice 
Raymonde Carrier, administratrice 
Un poste vacant 
Les dossiers seront répartis à la prochaine rencontre du CA 
 
11. Questions du public : 
 

Aucune question n’émane du public. Un commentaire : Les gens présents sont fiers du 
travail de MSVP.  
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
12.  Levée de l’assemblée : 
 
Mot de clôture par Yolette Lévy : 
 
Un grand merci est adressé à chaque personne présente. Une invitation est faite pour le 
goûter et prendre un verre en allant le chercher au 1er étage au Bistro. Le concert  de 
Gabriel Paré suivra dans 10 minutes.  Bon spectacle. 
 
Sur proposition de Camille Lareau, appuyée par Solange Bérubé, l’assemblée est levée à 
18 heures 26. Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
Compte-rendu rédigé par Janine St-Germain,  
Secrétaire d’assemblée, 22 septembre 2011. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 


